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(54)  Réacteur  à  lits  fluidisés  pour  le  traitement  thermique  des  déchets  

(57)  Réacteur  à  lits  fluidisés  pour  le  traitement  ther- 
mique  de  déchets  et  l'échange  thermique  entre  solides 
en  circulation  et  un  organe  d'échange  thermique  tel 
qu'un  surchauffeur  de  vapeur,  le  réacteur  étant  du  type 
comprenant  un  lit  fluidisé  circulant  axial  (18-18')  et  au 
moins  un  premier  (28)  et  un  second  (48)  lits  fluidisés 
denses  latéraux  établis  respectivement  le  long  d'une 

première  (1  1  )  et  d'une  seconde  (1  2)  parois  de  l'envelop- 
pe  du  réacteur,  caractérisé  en  ce  que  l'alimentation  en 
déchets  est  effectuée  en  au  moins  un  point  de  ladite  pre- 
mière  paroi  (11)  au-dessus  dudit  premier  lit  (28),  ledit 
réacteur  comprenant  en  outre  au  moins  un  conduit  d'ex- 
traction  des  éléments  lourds  non  fluidisables,  situé  à  la 
base  dudit  premier  lit  de  fluidisation. 
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Description 

La  présente  invention  est  relative  au  traitement 
thermique  des  déchets.  Par  traitement  thermique,  on 
entend  non  seulement  la  destruction  des  déchets,  mais 
également  leur  valorisation  par  récupération  de  la  plus 
grande  partie  de  leur  énergie  calorifique. 

Un  moyen  de  traiter  les  déchets  consiste  à  leur  faire 
subir  un  traitement  thermique  à  la  suite  duquel  ils  se 
transforment  en  une  matière  inerte  de  faible  volume  par 
rapport  à  leur  volume  initial  et  au  cours  duquel  ils  cèdent 
une  grande  partie  de  l'énergie  calorifique  qu'ils  contien- 
nent  sous  forme  d'énergie  thermique  échangée  par 
exemple  avec  une  unité  de  récupération  d'énergie. 

Un  problème  souvent  rencontré  dans  le  traitement 
des  déchets  est  la  nécessité  de  les  trier  préalablement 
et  d'effectuer  une  séparation  entre  les  matériaux  com- 
bustibles  et  les  autres,  et  de  fragmenter  ces  déchets  en 
tout  petits  morceaux  pour  faciliter  leur  traitement.  Par 
ailleurs,  les  dispositifs  connus  à  grille  ne  permettent  pas 
toujours  de  traiter  n'importe  quel  type  de  déchets,  en 
particulier  ils  ne  peuvent  traiter  les  boues  de  décantation 
des  installations  d'épuration  des  eaux  usées  que  de  fa- 
çon  limitée. 

Un  but  de  la  présente  invention  est  de  définir  un 
réacteur  pouvant  recevoir  tous  types  de  déchets,  y  com- 
pris  les  boues  de  décantation,  sans  nécéssiter  de  tri 
préalable  et  en  se  contentant  d'une  fragmentation  som- 
maire. 

Un  problème  important  rencontré  dans  le  traitement 
des  déchets  est  la  présence  dans  ces  déchets  de  com- 
posés  dont  la  décomposition  thermique  produit  un  dé- 
gagement  de  chlore  qui  détériore  très  rapidement  par 
corrosion  les  tubes  d'échange  des  surchauffeurs  de 
l'unité  de  récupération  d'énergie. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de  définir 
un  réacteur  dans  lequel  la  zone  d'échange  thermique, 
par  exemple  avec  les  tubes  des  surchauffeurs  d'une  uni- 
té  de  récupération  d'énergie,  est  exempte  de  chlore. 

Tous  ces  buts  sont  atteints  au  moyen  d'un  réacteur 
à  lit  fluidisé  dérivé  de  celui  décrit  dans  les  brevets  fran- 
çais  n°  90  05  060  et  92  05  1  65  déposé  au  nom  de  STE  I  N 
INDUSTRIE  qui  sont  incorporés  par  référence  à  la  pré- 
sente  demande. 

L'invention  a  pour  objet  un  réacteur  à  lits  fluidisés 
pour  le  traitement  thermique  de  déchets  et  l'échange 
thermique  entre  les  solides  en  circulation  et  un  organe 
d'échange  thermique,  tel  qu'un  évaporateur  et/ou  un 
surchauffeur,  le  réacteur  étant  du  type  comprenant  un 
lit  fluidisé  circulant  axial  et  au  moins  un  premier  et  un 
second  lits  fluidisés  denses  latéraux  établis  respective- 
ment  le  long  d'une  première  et  d'une  seconde  parois  de 
l'enveloppe  du  réacteur,  caractérisé  en  ce  que  l'alimen- 
tation  en  déchets  est  effectuée  en  au  moins  un  point  de 
ladite  première  paroi,  au-dessus  dudit  premier  lit  fluidisé 
dense  latéral,  ledit  réacteur  comprenant  en  outre  au 
moins  un  conduit  d'extraction  des  éléments  lourds  non 
fluidisables,  situé  à  la  base  dudit  premier  lit  de  fluidisa- 

tion. 
L'échange  thermique  est  de  préférence  effectué 

dans  ledit  second  lit  fluidisé  dense  latéral. 
Le  conduit  d'extraction  des  éléments  lourds  com- 

5  prend  une  partie  inclinée  disposée  dans  le  prolonge- 
ment  d'une  sole  inclinée  dudit  premier  lit  fluidisé  dense 
latéral,  des  buses  de  soufflage  d'air,  dirigeant  un  flux 
orientable,  affleurant  à  la  surface  de  ladite  sole. 

Ledit  conduit  d'extraction  est  muni  de  moyens  ré- 
10  glables  d'injection  d'air  pour  régler  le  débit  des  solides 

passant  dans  ledit  conduit. 
La  base  du  second  lit  fluidisé  dense  est  relié  par  au 

moins  un  conduit  d'extraction  à  la  base  dudit  lit  fluidisé 
circulant. 

15  Ledit  conduit  d'extraction  est  muni  de  moyens  ré- 
glables  d'injection  d'air  pour  régler  le  débit  des  solides 
passant  dans  ledit  conduit. 

Le  lit  fluidisé  circulant  et  le  premier  lit  fluidisé  latéral 
dense  sont  fluidisés  par  un  mélange  d'air  primaire  et  de 

20  fumées  recyclées. 
Le  second  lit  fluidisé  latéral  dense  est  fluidisé  par 

un  mélange  d'air  et  de  fumées  recyclées  déchlorées. 
De  l'air,  dit  air  tertiaire,  est  envoyé  au  moyen  d'in- 

jecteurs  à  débit  ajustable,  à  une  altitude  supérieure  à 
25  celle  des  points  d'introduction  des  déchets,  à  travers 

chacune  des  parois  du  réacteur. 
L'air  tertiaire  est  mélangé  de  fumées  recyclées  et 

déchlorées  au  moins  pour  l'air  tertiaire  injecté  dans  la 
paroi  où  est  situé  le  lit  fluidisé  dense  d'échange  thermi- 

30  que. 
La  base  du  réacteur  comporte  des  moyens  d'ex- 

traction  des  matériaux  inertes. 
Ledit  conduit  d'extraction  des  éléments  lourds  non 

fluidisables  est  associé  à  un  dispositif  de  tri  et  d'extrac- 
35  tion  desdits  éléments  inertes. 

Le  réacteur  comporte  un  troisième  lit  fluidisé  latéral, 
l'échange  thermique  étant  réalisé  avec  au  moins  l'un 
desdits  deuxième  et  troisième  lits  fluidisés  latéraux. 

Le  réacteur  comprend  un  troisième  et  un  quatrième 
40  lits  fluidisés  latéraux,  l'échange  thermique  étant  réalisé 

avec  au  moins  l'un  desdits  deuxième,  troisième  et  qua- 
trième  lits  fluidisés  latéraux. 

Le  réacteur  comprend  des  moyens  pour  alimenter 
le  lit  fluidisé  d'alimentation  en  déchets  avec  une  partie 

45  des  matériaux  d'au  moins  un  lit  d'échange  thermique. 
Le  réacteur  est  relié  à  un  cyclone  chaud,  la  paroi  où 

est  effectuée  la  liaison  du  réacteur  au  cyclone  étant  op- 
posée  à  la  paroi  où  se  fait  l'alimentation  en  déchets. 

Les  parois  du  réacteur  comportent  des  tubes 
so  d'échange  thermique. 

Le  réacteur  comporte  un  lit  luidisé  annexe,  conte- 
nant  un  organe  d'échange  thermique,  alimenté  par  une 
partie  des  solides  du  second  lit  fluidisé  dense,  muni  de 
moyens  de  fluidisation,  d'au  moins  une  conduite  de  re- 

55  tour  des  solides  vers  le  bas  du  lit  fluidisé  circulant,  et 
d'un  évent  dirigeant  les  gaz  vers  le  haut  du  lit  fluidisé 
circulant. 

Le  réacteur  est  alimenté  parselon  des  déchets 
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constitués  d'un  mélange  de  résidus  urbains  et/ou  de  dé- 
chets  choisis  notamment  parmi  les  boues  de  décanta- 
tion,  les  résidus  de  la  biomasse,  les  déchets  industriels 
et  le  refus  de  broyage,  et/ou  de  combustibles  fossiles 
choisis  notamment  parmi  le  charbon  et  les  résidus  pé- 
troliers. 

L'invention  est  expliquée  par  la  description  ci-après 
d'un  exemple  de  réalisation,  en  référence  au  dessin  an- 
nexé  dans  lequel: 

lafigure  1  est  une  vue  schématique  d'une  partie  des 
installations  thermiques  d'une  unité  de  traitement 
de  déchets, 
la  figure  2  est  une  vue  schématique  en  élévation 
d'un  réacteur  faisant  partie  de  ladite  installation, 
lafigure  3  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  lll-lll 
de  la  figure  2 
la  figure  4  est  une  vue  schématique  partielle  du 
réacteur  selon  une  variante. 

La  Fig.  1  représente  schématiquement  et  de  ma- 
nière  simplifiée  une  partie  des  installations  thermiques 
d'une  unité  de  traitement  de  déchets  selon  l'invention. 
La  turbine  à  vapeur  et  le  générateur  électrique  ne  sont 
pas  représentés. 

On  distingue,  dans  la  Fig.  1  ,  un  réacteur  1  à  lits  flui- 
disés,  objet  de  la  présente  demande  de  brevet,  alimenté 
en  produits  à  traiter.  Ce  réacteur  est  relié  par  sa  partie 
supérieure  à  la  partie  supérieure  d'un  cyclone  chaud  2 
dans  lequel  s'effectue  la  séparation  entre  les  gaz  et  l'es- 
sentiel  des  matières  solides  dont  ils  sont  chargés,  ces 
dernières  retournant  au  réacteur. 

Les  gaz  chauds  issus  du  cyclone  chaud  2  sont  en- 
voyés  dans  une  unité  d'échange  thermique  3,  compre- 
nant,  par  exemple: 

un  échangeur  de  surchauffe  à  basse  température 
SBT  recevant  de  la  vapeur  d'un  ballon  B  de  chau- 
dière  et  envoyant  de  la  vapeur  surchauffée  à 
l'échangeur  de  surchauffe  haute  température  SHT 
placé  dans  le  réacteur, 
un  vaporisateur  V  envoyant  la  vapeur  produite  au 
ballon  de  chaudière  B, 
un  économiseur  recevant  de  l'eau  alimentaire  et 
l'envoyant  au  ballon  de  chaudière  B. 

Les  gaz  sortant  de  l'unité  d'échange  thermique  3 
sont  envoyés  à  un  séparateur  gaz-solides  4  où  les  gaz 
sont  séparés  de  la  fraction  grossière  C  des  cendres  vo- 
lantes  qui  sont  recueillies  à  la  base  du  cyclone  4. 

Les  gaz,  ainsi  séparés  de  ladite  fraction,  sont  en- 
voyés  à  un  dispositif  de  traitement  de  fumées  TF  d'où 
ils  sont  extraits  par  un  ventilateur  de  tirage  V  et  envoyés 
à  la  base  d'une  cheminée  CH. 

Le  réacteur  1,  qui  fait  l'objet  de  la  présente  inven- 
tion,  est  représenté  plus  en  détail  dans  les  Fig.  2  et  3. 

L'exemple  décrit,  à  titre  nullement  limitatif,  est  celui 
d'un  réacteur  à  deux  lits  fluidisés  denses  latéraux. 

Le  réacteur  comprend  une  enveloppe  10,  qui  peut 
avoir  une  section  rectangulaire  et  présenter  ainsi  quatre 
parois  11,  12,  13  et  14. 

La  partie  inférieure  16  du  réacteur  est  en  forme  de 
s  tronc  de  pyramide  inversé,  ou  en  forme  de  pseudo-py- 

ramide  inversée  à  deux  faces  parallèles,  ou  en  forme 
de  tronc  de  cône;  c'est  dans  cette  partie  qu'est  installé 
un  lit  de  fluidisation  circulant  axial  comprenant  une  par- 
tie  inférieure  18  surmontée  d'une  partie  supérieure  18', 

10  comme  il  a  été  expliqué  dans  le  second  des  documents 
précités  et  auquel  on  renvoie  le  lecteur.  La  partie  infé- 
rieure  18  du  lit  fluidisé  circulant  est  alimentée  en  com- 
bustible  pyrolysé  provenant  notamment  par  le  déborde- 
ment  du  lit  dense  latéral  28,  comme  on  le  verra  plus  loin. 

15  Une  grille  1  9,  à  la  base  de  la  partie  1  8  du  lit,  est  équipée 
de  buses  20  permettant  d'injecter  de  l'air,  dit  air  primaire, 
repéré  dans  le  dessin  par  la  flèche  AP,  pouvant  éven- 
tuellement  être  mélangé  avec  des  fumées  prélevées  en 
entrée  El  du  traitement  de  fumée  TF. 

20  Au-dessus  de  la  grille  19  sont  disposées  des  arri- 
vées  d'air  secondaire  AS  qui  peut  également  être  éven- 
tuellement  mélangé  avec  des  fumées  prélevées  en  en- 
trée  E1  du  traitement  de  fumée  TF. 

Des  moyens  de  préchauffage  du  réacteur,  non  re- 
25  présentés,  situés  au-dessus  de  la  grille  19,  permettent 

de  réchauffer  l'ensemble  du  réacteur  à  partir  d'un  état 
froid  ou  tiède,  et  de  l'amener  à  la  température  nécessia- 
re  pour  assurer  la  combustion  des  déchets. 

Sous  la  grille  1  9  est  disposé  un  appareil  d'extraction 
30  22  des  résidus,  tel  qu'un  extracteur  à  vis  refroidie  ou  un 

extracteur  sec. 
Dans  l'exemple  représenté  dans  les  Fig.  2  et  3,  le 

réacteur  comprend  deux  lits  fluidisés  denses  latéraux 
28  et  48. 

35  Le  lit  fluidisé  latéral  28,  installé  contre  la  paroi  11, 
comporte  une  sole  29,  de  préférence  inclinée  et  dans 
laquelle  sont  placées  des  buses  de  soufflage  30  direc- 
tionnelles,  c'est-à-dire  dont  la  direction  du  flux  de  souf- 
flage  peut  être  orientée  entre  une  direction  perpendicu- 

40  laire  au  plan  de  la  sole  et  une  direction  parallèle  à  ce 
plan.  Les  buses  sont  alimentées  en  air  (référence  AF), 
éventuellement  mélangé  à  des  fumées  recyclées  en 
provenance  du  point  E1  .  Le  lit  fluidisé  dense  28  est  par- 
tiellement  contenu  par  une  paroi  de  débordement  31 

45  élevée  à  l'extrémité  de  la  sole  29  parallèlement  à  la  paroi 
11. 

Le  lit  fluidisé  dense  28  est  alimenté  par  les  déchets 
à  traiter  qui,  selon  une  caractéristique  fondamentale  de 
l'invention,  sont  injectés  dans  le  lit  fluidisé  dense  en  plu- 

50  sieurs  points  de  la  paroi  1  1  ,  de  préférence  à  une  hauteur 
supérieure  à  celle  de  la  partie  supérieure  de  la  paroi  de 
débordement  31  . 

L'alimentation  est  effectuée  à  partir  de  cisailles  33 
ou  34  qui  effectuent  une  fragmentation  sommaire  des 

55  déchets  à  une  taille  maximale  comprise  entre  200  et  400 
mm. 

Les  déchets  fragmentés  sont  introduits  soit  par  des 
conduits  35  munis  de  vis  d'injection  telles  que  la  vis  36, 
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soit  par  simple  gravité  dans  les  conduits  37.  Des 
moyens  conventionnels  non  représentés  permettent  de 
régler  le  débit  des  déchets  introduits. 

Dans  le  prolongement  de  la  sole  29  est  disposé  un 
conduit  39  (ou  plusieurs  conduits  si  nécessaire)  re- 
cueillant  les  éléments  lourds  non  fludisables  tels  que 
ferrailles,  bouteilles,  morceaux  de  verre,  etc..  ou  les  élé- 
ments  qui  n'ont  pas  été  pyrolysés.  Ces  éléments  sont 
envoyés  à  la  base  de  la  partie  1  8  du  lit  de  fluidisé  circu- 
lant,  avec,  éventuellement,  passage  préalable  dans  un 
dispositif  de  tri  40  d'où  sont  extraits  les  éléments  qui  ne 
viennent  pas  perturber  la  fluidisation  à  la  base  du  lit  flui- 
disé  circulant  18. 

On  note  que  des  fumées  recyclées,  par  exemple 
prélevées  en  E1  en  amont  du  traitement  de  fumées  TF, 
peuvent  être  injectés  dans  les  conduits  39. 

Les  conduits  39  sont  munis,  au  voisinage  de  la  grille 
29,  de  moyens  pour  régler  le  débit  des  solides  transitant 
dans  ces  conduits.  Ces  moyens  peuvent  être  des  arri- 
vées  d'air  39'  réglables. 

La  paroi  11  où  sont  introduits  les  déchets  est  proté- 
gée  par  un  revêtement  de  carbure  de  silicium  ou  de  tout 
autre  matériau  résistant  au  milieu  réducteur;  l'utilité  de 
ce  revêtement  sera  montrée  plus  loin. 

Conformément  à  l'invention,  un  second  lit  fluidisé 
dense  latéral  48  est  installé  le  long  de  la  paroi  12  qui, 
dans  l'exemple  décrit,  est  la  paroi  opposée  à  la  paroi  11  . 
Il  comprend  une  paroi  de  débordement  51  ,  une  grille  52 
et  des  buses  de  soufflage  53  alimentées  par  de  l'air  (ré- 
férencé  AF),  éventuellement  additionné  de  fumées  re- 
cyclées  déchlorées,  par  exemple  en  provenance  d'une 
prise  E2  en  aval  du  traitement  de  fumées  TF. 

La  base  du  lit  dense  48  est  reliée  par  des  conduits 
59  à  la  partie  inférieure  18  du  lit  fluidisé  circulant. 

Il  est  prévu  des  moyens  de  réglage  du  débit  de  so- 
lides  circulants  dans  ces  conduits  59;  ces  moyens  peu- 
vent  être  constitués  par  des  arrivées  d'air  59'  à  débit  ré- 
glables. 

Dans  ce  lit  48  est  disposé  l'organe  d'échange  ther- 
mique  SHT  qui  peut  comprendre  des  évaporateurs  et/ 
ou  des  surchauffeurs  de  vapeur  à  haute  température. 

Le  réacteur  est  complété  par  des  injecteurs  54  d'air, 
dit  air  tertiaire,  qui  sont  disposés  sur  les  quatre  faces  du 
réacteur  à  une  hauteur  supérieure  à  celle  des  lits  fluidi- 
sés  denses  latéraux.  Là  encore  l'air  tertiaire  peut  être 
mélangé  à  des  fumées  recyclées  en  provenance  de  la 
prise  E1  pour  ce  qui  est  des  injecteurs  placés  sur  le  lit 
dense  d'alimentation  28  et  déchlorées  en  provenance 
de  la  prise  E2  pour  le  lit  dense  d'échange  48. 

Comme  il  a  été  expliqué  dans  les  documents  pré- 
cités,  la  température  régnant  au  centre  du  réacteur  est 
supérieure  à  850°C  et  généralement  comprise  entre 
850  et  950°C  pour  respecter  la  réglementation  concer- 
nant  la  combustion  des  déchets. 

Le  rapport  de  la  section  S2  mesurée  au-dessus  des 
parois  de  débordement  31  et51  àlasectionSI  mesurée 
entre  ces  parois  de  débordement  est  compris  entre  1  ,05 
et  2. 

La  vitesse  des  gaz  de  fluidisation  dans  la  partie 
axiale  inférieure  1  8  (flèches  montante  F1  )  est,  en  fût  vi- 
de,  comprise  entre  3  et  12m/s. 

La  vitesse  superficielle  des  gaz  de  fluidisation,  en 
s  fût  vide,  dans  les  lits  denses  latéraux  est  comprise  entre 

0,3  et  2,5  m/s. 
Une  fois  le  rapport  S2/S1  fixé,  les  valeurs  ci-dessus 

des  vitesses  et  des  températures  sont  ajustables  au 
moyen  des  paramètres  constitués  par: 

10 
le  débit  des  déchets  introduits, 
les  débits  d'air  primaire,  secondaire  et  tertiaire, 
la  granulométrie  du  matériau  du  lit  en  circulation, 
le  taux  de  remplissage  en  solides  du  réacteur. 

15 
Le  fonctionnement  du  réacteur  est  le  suivant. 
Les  déchets  sommairement  fragmentés  sont  intro- 

duits  dans  le  réacteur.  Au  contact  brusque  de  la  couche 
descendante  de  solides  en  paroi  qui  est  à  une  tempé- 

20  rature  supérieure  à  850°C  (généralement  comprise  en- 
tre  870  et  900°C),  le  chlore  contenu  dans  les  déchets 
est  immédiatement  dégagé,  par  un  effet  de  pyrolyse- 
flash  (  ou  pyrolyse  instantanée),  et  la  quasi  totalité  de 
ce  gaz  est  entraînée  vers  le  haut  du  réacteur  (flèches 

25  F2)  et  passe  dans  le  cyclone  chaud  2.  Le  revêtement 
de  carbure  de  silicium  de  la  paroi  11  où  se  fait  l'alimen- 
tation  en  déchets  protège  celle-ci  contre  l'effet  corrosif 
du  chlore  chaud  combiné  à  des  gaz  réducteurs  (CO 
principalement). 

30  Cet  effet  de  pyrolyse  est  obtenu  par  mélange  des 
déchets  introduits  et  des  solides  tombant  en  paroi  sous 
forme  d'une  couche  dense  conséquence  du  fonctionne- 
ment  de  la  partie  supérieure  18'  en  lit  fluidisé  circulant. 

On  observe  que  le  lit  fluidisé  dense  48  est  alimenté 
35  par  la  couche  dense  de  solides  circulants  résultant  du 

fonctionnement  du  lit  fluidisé  circulant  18-18'.  Par 
ailleurs,  le  lit  dense  48  est  fluidisé  par  un  mélange  d'air 
et  de  fumées  déchlorées,  comme  il  a  té  mentionné  plus 
haut.  Ce  lit  48  est  donc  exempt  de  produits  chlorés.  Il 

40  est  donc  possible  d'y  loger  l'organe  d'échange  thermi- 
que  SHT;  cet  organe  sera  placé  dans  un  milieu  dont  la 
température  est  de  870°C  environ  de  sorte  qu'on  ob- 
tiendra  de  la  vapeur  surchauffée  à  450  ou  500°C  (au 
lieu  de  360°C  dans  les  réacteurs  de  l'art  antérieur  puis- 

as  qu'on  ne  peut  pas  placer  l'échangeur  dans  un  milieu  à 
température  supérieure  à  600°C  sans  corrosion  très  ra- 
pide).  Cette  augmentation  sensible  de  la  température 
de  la  vapeur  surchauffée,  qui  est  utilisée  dans  une  tur- 
bine  non  représentée,  permet  d'augmenter  le  rende- 

so  ment  du  cycle  de  l'installation  (loi  de  Carnot),  et  donc  de 
la  valorisation  énergétique  des  déchets,  et  de  conférer 
aux  échangeurs  SHT  une  durée  de  vie  accrue,  ce  qui 
accroît  d'autant  la  disponibilité  de  l'installation. 

Par  ailleurs,  il  est  possible  d'utiliser  des  organes 
55  d'échange  thermique  ayant  des  coefficients  d'échange 

externes  de  450  W/m2°K  (au  lieu  de  35  W/m2°K  dans 
l'art  antérieur)  et  une  DTLM  (différence  de  température 
logarithmique  moyenne)  beaucoup  plus  importante 
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(450  °C  au  lieu  de  250  °C. 
Enfin,  il  n'y  a  pas  de  risque  d'encrassement  de  l'or- 

gane  d'échange  thermique,  ce  risque  amenant,  en  tech- 
nique  conventionnelle,  à  quasiment  doubler  la  surface 
d'échange  thermique  et  à  installer  de  coûteux  ramo-  s 
neurs. 

L'utilisation  de  ce  type  d'organe  d'échange  thermi- 
que  permet  une  réduction  significative  de  taille  et  donc 
de  coût. 

Le  réacteur  fluidisés  peut  fonctionner  avec  un  ex-  10 
cès  d'air  global,  par  rapport  aux  conditions  stoecchio- 
métriques,  limité  à  1  ,4,  ce  qui  présente  le  double  avan- 
tage  d'être  conforme  à  la  réglementation  et  plus  écono- 
mique  que  certaines  installations  qui  nécessitent  pour 
leur  fonctionnement  un  excès  d'air  de  1  ,8  ou  1  ,9.  15 

Les  lits  fluidisés  circulants  engendrent  par  nature 
des  faibles  taux  d'oxydes  d'azotede  par  la  faible  tempé- 
rature,  l'étagement  d'air  et  le  faible  débit  d'air;  si  besoin 
est,  une  injection  d'ammoniac  en  amont  du  cyclone 
chaud  2  peut  être  envisagée.  De  la  sorte,  la  limitation  à  20 
200  mg/m3  peut  être  aisément  respectée. 

L'injection  réglable  d'air,  dit  air  tertiaire,  prévue  sur 
les  quatres  faces  11  à  1  4,  et  matérialisée  dans  le  dessin 
par  les  flèches  54,  sert  d'air  auxiliaire  de  combustion  aux 
matières  combustibles  volatiles  dégagées  par  la  pyro-  25 
lyse-  flash;  cet  air  permet  un  mélange  rapide  des  gaz 
de  la  partie  supérieure  du  réacteur  qui  favorise  l'évacua- 
tion  du  chlore.  Une  injection  terminale  d'air  peut  être 
prévue  éventuellement  en  amont  du  cyclone  2. 

On  notera  que,  de  préférence,  la  paroi  dans  laquelle  30 
est  pratiquée  la  liaison  entre  le  réacteur  1  et  le  cyclone 
2,  ici  la  paroi  12,  est  choisie  à  l'opposé  de  la  paroi  1  1  où 
est  effectuée  l'alimentation  du  réacteur. 

L'invention  s'applique  également  au  traitement  si- 
multané  des  déchets  augmentés  d'une  certaine  propor-  35 
tion  de  boues  des  stations  d'épuration,  de  résidus  de  la 
biomasse,  ainsi  que  de  déchets  industriels  banals  et  au 
refus  de  broyage  automobile. 

L'invention  s'applique  également  au  traitement  si- 
multané  des  déchets  avec  des  combustibles  fossiles  du  40 
type  charbon  ou  résidu  pétrolier.  Ces  derniers  sont  in- 
troduits  en  bas  de  la  zone  inférieure  18  du  lit  fluidisé 
circulant  18-18',  par  exemple  par  le  conduit  de  retour  du 
cyclone  2. 

Le  réacteur  peut  comporter  des  moyens  d'injection  45 
d'agents  de  fixation  du  soufre  contenu  dans  les  fumées, 
tel  que  le  calcaire. 

Si  pour  une  raison  quelconque,  la  température  du 
lit  dense  d'introduction  des  déchets  est  souhaitée  plus 
faible  que  870  à  900°C,  il  est  possible  d'alimenter  le  lit  so 
dense  28  d'introduction  des  déchets  avec  une  partie  des 
produits  du  lit  48  d'échange  thermique. 

Les  parois  du  réacteur  peuvent  être  tubées  en  to- 
talité  ou  en  partie.  Les  tubes  dont  certains  sont  repré- 
sentés  et  référencés  60  sont  parcourus  par  un  mélange  55 
d'eau  et  de  vapeur  provenant  du  ballon  de  chaudière  et 
y  retournant.  L'invention  n'est  pas  limitée  au  mode  réa- 
lisation  décrit  et  représenté. 

On  peut  en  particulier,  prévoir  que  le  réacteur  com- 
portera  un  troisième  lit  fluidisé  dense  latéral,  l'échange 
thermique  étant  réalisé  avec  au  moins  l'un  des  deuxiè- 
me  et  troisième  lits  fluidisés  denses  latéraux. 

Dans  une  autre  variante,  le  réacteur  selon  l'inven- 
tion  comprendra  un  troisième  et  un  quatrième  lits  fluidi- 
sés  latéraux,  l'échange  thermique  étant  réalisé  avec  au 
moins  l'un  des  deuxième,  troisième  et  quatrième  lits  flui- 
disés  latéraux. 

Dans  ces  deux  variantes,  il  est  possible  d'alimenter 
le  lit  dense  d'alimentation  en  déchets  par  un  ou  plu- 
sieurs  des  autres  lits  denses. 

La  Fig.  4  illustre  une  variante  dans  laquelle  des  so- 
lides  recueillis  par  le  lit  dense  48  sont  transférés  dans 
un  échangeur  à  lit  fluidisé  annexe  70  avant  d'être  réin- 
jectés  dans  la  zone  1  8  par  le  biais  de  conduits  71  munis 
de  moyens  à  air  71'  de  régulation  de  débit.  C'est  dans 
ce  lit  70  qu'est  placé  l'organe  d'échange  thermique  SHT. 

Les  gaz  de  fluidisations  du  lit  70  sont  réinjectés  par 
un  conduit  72  à  la  partie  supérieure  18'  du  lit  18-18'. 

Cette  variante  permet  de  découpler  les  contraintes 
de  dimensionnements  dues  d'une  part  aux  exigences 
de  l(hydrodynamique  de  l'écoulement  gaz-solides  et 
d'autre  part  aux  exigences  du  respect  de  bilan  thermi- 
que  de  l'installation  pouvant  nécessiter  des  dimensions 
d'échangeurs  importantes. 

Revendications 

1.  Réacteur  à  lits  fluidisés  pour  le  traitement  thermi- 
que  de  déchets  et  l'échange  thermique  entre  les  so- 
lides  en  circulation  et  un  organe  d'échange  thermi- 
que,  tel  qu'un  évaporateur  et/ou  un  surchauffeur,  le 
réacteur  étant  du  type  comprenant  un  lit  fluidisé  cir- 
culant  axial  (18-18')  et  au  moins  un  premier  (28)  et 
un  second  (48)  lits  fluidisés  denses  latéraux  établis 
respectivement  le  long  d'une  première  (1  1  )  et  d'une 
seconde  (12)  parois  de  l'enveloppe  du  réacteur,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'alimentation  en  déchets  est  ef- 
fectuée  en  au  moins  un  point  de  ladite  première  pa- 
roi  (11),  au-dessus  dudit  premier  lit  fluidisé  dense 
latéral  (28),  ledit  réacteur  comprenant  en  outre  au 
moins  un  conduit  d'extraction  (39)  des  éléments 
lourds  non  fluidisables,  situé  à  la  base  dudit  premier 
lit  de  fluidisation. 

2.  Réacteur  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  l'échange  thermique  est  effectué  dans  ledit 
second  lit  fluidisé  dense  latéral  (48). 

3.  Réacteur  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  le  conduit  d'extraction  (39)  des  éléments 
lourds  comprend  une  partie  inclinée  disposée  dans 
le  prolongement  d'une  sole  inclinée  (29)  dudit  pre- 
mier  lit  fluidisé  dense  latéral  (28),  des  buses  (30) 
de  soufflage  d'air,  dirigeant  un  flux  orientable,  af- 
fleurant  à  la  surface  de  ladite  sole. 
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4.  Réacteur  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  ledit  conduit  d'extraction 
(39)  est  muni  de  moyens  réglables  d'injection  d'air 
(39')  pour  régler  le  débit  des  solides  passant  dans 
ledit  conduit.  s 

5.  Réacteur  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  la  base  du  second  lit  flui- 
disé  dense  (48)  est  relié  par  au  moins  un  conduit 
d'extraction  (59)  à  la  base  (18)  dudit  lit  fluidisé  cir-  10 
culant. 

6.  Réacteur  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  ledit  conduit  d'extraction  (59)  est  muni  de 
moyens  réglables  d'injection  d'air  (59')  pour  régler  15 
le  débit  des  solides  passant  dans  ledit  conduit. 

7.  Réacteur  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  le  lit  fluidisé  circulant 
(18-18')  et  le  premier  lit  fluidisé  latéral  dense  (28)  20 
dans  lequel  sont  introduits  les  déchets  sont  fluidisés 
par  un  mélange  d'air  primaire  et  de  fumées  recy- 
clées. 

8.  Réacteur  selon  l'une  des  revendications  précéden-  25 
tes,  caractérisé  en  ce  que  le  second  lit  fluidisé  laté- 
ral  dense  (48)  est  fluidisé  par  un  mélange  d'air  et 
de  fumées  recyclées  déchlorées. 

9.  Réacteur  selon  l'une  des  revendications  précéden-  30 
tes,  caractérisé  en  ce  que  de  l'air,  dit  air  tertiaire, 
est  envoyé  au  moyen  d'injecteurs  à  débit  ajustable 
(54),  à  une  altitude  supérieure  à  celle  des  points 
d'introduction  des  déchets,  à  travers  chacune  des 
parois  (11,  12,  13,  1  4)  du  réacteur.  35 

10.  Réacteur  selon  la  revendication  9,  caractérisé  en 
ce  que  l'air  tertiaire  (54)  est  mélangé  de  fumées  re- 
cyclées  et  déchlorées  au  moins  pour  l'air  tertiaire 
injecté  dans  la  paroi  où  est  situé  le  lit  fluidisé  dense  40 
d'échange  thermique. 

11.  Réacteur  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  la  base  du  réacteur  com- 
porte  des  moyens  (22)  d'extraction  des  matériaux  45 
inertes. 

12.  Réacteur  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  ledit  conduit  d'extraction 
(39)  des  éléments  lourds  non  fluidisables  est  asso-  so 
cié  à  un  dispositif  de  tri  (40)  et  d'extraction  desdits 
éléments  inertes. 

13.  Réacteur  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  le  réacteur  comporte  un  55 
troisième  lit  fluidisé  latéral,  l'échange  thermique 
étant  réalisé  avec  au  moins  l'un  desdits  deuxième 
et  troisième  lits  fluidisés  latéraux. 

14.  Réacteur  selon  l'une  des  revendications  1  à  12,  le 
réacteur  comprend  un  troisième  et  un  quatrième  lits 
fluidisés  latéraux,  l'échange  thermique  étant  réalisé 
avec  au  moins  l'un  desdits  deuxième,  troisième  et 
quatrième  lits  fluidisés  latéraux. 

15.  Réacteur  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des  moyens 
pour  alimenter  le  lit  fluidisé  d'alimentation  en  dé- 
chets  avec  une  partie  des  matériaux  d'au  moins  un 
lit  d'échange  thermique. 

16.  Réacteur  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  relié  à  un  cyclone 
chaud  (2),  la  paroi  (12)  où  est  effectuée  la  liaison 
du  réacteur  au  cyclone  étant  opposée  à  la  paroi  (11) 
où  se  fait  l'alimentation  en  déchets. 

17.  Réacteur  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  les  parois  du  réacteur 
comportent  des  tubes  (60)  d'échange  thermique. 

18.  Réacteur  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  lit  luidisé 
annexe  (70),  contenant  un  organe  d'échange  ther- 
mique  (SHT),  alimenté  par  une  partie  des  solides 
du  second  lit  fluidisé  dense  (48),  muni  de  moyens 
(AF)  de  fluidisation,  d'au  moins  une  conduite  (71) 
de  retour  des  solides  vers  le  bas  (18)  du  lit  fluidisé 
circulant  (18-18'),  et  d'un  évent  (72)  dirigeant  les 
gaz  vers  le  haut  (1  8')  du  lit  fluidisé  circulant  (1  8-1  8'). 

19.  Réacteur  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  les  déchets  sont  consti- 
tués  d'un  mélange  de  résidus  urbains  et/ou  de  dé- 
chets  choisis  notamment  parmi  les  boues  de  décan- 
tation,  les  résidus  de  la  biomasse,  les  déchets  in- 
dustriels  et  le  refus  de  broyage,  et/ou  de  combusti- 
bles  fossiles  choisis  notamment  parmi  le  charbon 
et  les  résidus  pétroliers. 
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